Devoirs en terme d'héritage

Par Val_44, le 29/04/2012 a 14:54

Bonjour,rnrnSuite au déces de sa Grand-mére et de son pere (dont j'ai divorcée) , mon fils,
hérite directement des biens de son pere, et devrait également hériter d'une part issue de sa
grand-meére. Mon ex-mari était pris en charge par la CRIFO, c'est donc le Grand-pere qui a
géré les finances et peut étre utilisé tout ou partie. Quels sont les recours possibles pour que
mon fils handicapé (Asperger), obtienne la part qui lui est due?rnrnCordialement
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